
Erziehungsdepartement des Kantons Basel-Stadt 

Sportamt

BAIN DES FEMMES 
DANS LA PISCINE  
PUBLIQUE DE L’EGLISEE
CHÈRES BAIGNEUSES DE LA PISCINE 
Nous tenons à vous rappeler les règles de notre piscine. Ces règles sont impératives  
et en aucune manière négociables. Merci de votre compréhension et amusez-vous bien.

Votre Service des sports de Bâle-Ville

PAS D’ENFANTS. 
BÉBÉS 
UNIQUEMENT.

LA BAIGNADE EN 
COMBINAISON DE 
BAIN MOULANTE  
EST AUTORISÉE.

LA BAIGNADE 
SEINS NUS  
EST AUTORISÉE.

LA BAIGNADE  
EN BIKINI  
EST AUTORISÉE.

LA BAIGNADE  
EN MAILLOT  
DE BAIN  
EST AUTORISÉE.

ACCÈS À PARTIR  
DE 16 ANS.

LE SÉJOUR  
ET LA BAIGNADE 
EN VÊTEMENTS EST 
INTERDITE.

IL EST OBLIGA-
TOIRE DE PREND-
RE UNE DOU-
CHE AVANT LA 
BAIGNADE.


